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Reconnaissance des perfusionnistes
Question écrite n° 43659

Texte de la question

Mme Christine Pires Beaune attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur l'avenir des
perfusionnistes. Aujourd'hui, ils sont environ 250 dans les blocs opératoires à assurer un rôle essentiel mais peu
connu : la gestion de la circulation extra-corporelle lors d'une chirurgie cardiaque. Le perfusionniste est seul face
à sa console de commandes de la circulation extra-corporelle (CEC) et apporte un soutien essentiel aux
chirurgiens. Ce métier, autrefois occupé par les médecins, a été ensuite délégué aux paramédicaux. Mais
malgré leur rôle et les diplômes universitaires requis pour occuper cette position, les perfusionnistes sont
rémunérés sur la même base que des infirmiers, avec pourtant des responsabilités supérieures. Par ailleurs,
malgré l'importance de ce métier, il n'existe aucune école de formation en France, à la différence de la Belgique
: ce métier est donc transmis par les perfusionnistes eux-mêmes, qui forment directement leurs successeurs.
Cela reste problématique dans la mesure où, dans certains centres, le manque de perfusionnistes se fait
fortement ressentir. Elle lui demande d'indiquer si le Gouvernement envisage de reconnaître ce nouveau métier
et de créer un parcours de formation, afin de pérenniser ces emplois, qu'en terme d'évolution de leur
rémunération, pour que leur travail soit gratifié à la hauteur de leur investissement.
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